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Paysage et prairie
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Cinq critères d’appréciation de la valeur paysagère de la prairie
> Accessibilité 
Une prairie intéressante en terme de paysage donne envie de s’en approcher. S’il 
est difficile de l’atteindre du fait qu’il n’y a ni route, ni chemin, c’est dommage. Par 
contre, s’il est possible de l’atteindre voire même d’y pénétrer, cela constitue un plus 
en terme d’accessibilité.

> Visibilité 
Une prairie a un intérêt paysager si elle est visible. Une clairière perdue au fond d’une 
forêt ou masquée par une bande boisée est intéressante pour celui qui la connaît et 
sait comment l’atteindre. Avec un programme qui a pour objectif de redonner de la 
lumière aux vallées, rendre visible la prairie constitue un axe de travail important 
pour l’amélioration de la qualité paysagère. 

> Qualité des lisières 
Une parcelle en prairie est en contact visuel avec d’autres prairies ou parcelles culti-
vées, des routes, des zones urbanisées, une forêt, une rivière... la façon dont sont 
traitées les bordures entre ces diverses zones est essentielle. Soit elles valorisent, soit 
elles masquent l’espace et dégradent l’ensemble du paysage. Pour une prairie située 
en lisière de forêt, un pré-bois amène de la transparence et donne envie d’aller vers la 
forêt. Une lisière trop brutale avec une plantation d’épicéas constitue une forme de 
mur peu engageant. 

> Valeur patrimoniale 
Dans chaque région, les parcelles sont le résultat de pratiques agricoles ou architec-
turales particulières avec des aménagements techniques et des édifices au caractère 
original, attachant. Les parcelles révèlent un génie agronomique, culturel qui forge 
le paysage. Ainsi certains vergers pâturés, les appareillages de murs en terrasses aux 
escaliers de pierres sèches, les «royes» et «mère-royes», l’agroforesterie actuelle, les 
constructions agricoles en phase avec le développement durable, les belvédères amé-
nagés, tous ces lieux sont les vecteurs d’une image traditionnelle ou renouvelée qui 
identifie la région.

> Lisibilité 
L’observation de certaines parcelles donne à comprendre l’organisation paysagère 
du territoire, ses «murs porteurs». Une prairie en bordure de village est un écrin qui 
le met en valeur et explique sa logique d’implantation ; un pâturage sur les sommets 
donne à voir toute l’organisation spatiale d’un territoire, son système hydraulique, 
la répartition entre agriculture et forêt ; une coulée verte relie les différents secteurs 
de la même vallée. Ces lieux particuliers illustrent l’interaction d’une communauté 
d’intérêt et des interdépendances économiques.
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